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Regeste
ASSASSINAT; VOL(DROIT PÉNAL); INFRACTION D'IMPORTANCE MINEURE; FIXATION DE LA PEINE; TORT MORAL; FRAIS JUDICIAIRES; CLASSEMENT DE LA PROCÉDURE; DÉTENTION ILLICITE | CP.112; CP.139.1; CP.172ter; CPP.433; CPP.329.1.c; CPP.329.4; CPP.329.5; CO.47
Erwägungen
E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale, du 5 octobre 2007 [CPP ; RS 312.0]). La partie qui attaque seulement certaines parties du jugement est tenue d'indiquer dans la déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles parties porte l'appel, à savoir (art. 399 al. 4 CPP) : la question de la culpabilité, le cas échéant en rapport avec chacun des actes (let. a) ; la quotité de la peine (let. b) ; les mesures qui ont été ordonnées (let. c) ; les prétentions civiles ou certaines d'entre elles (let. d) ; les conséquences accessoires du jugement (let. e) ; les frais, les indemnités et la réparation du tort moral (let. f) ; les décisions judiciaires ultérieures (let. g). La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).
E. 2
.2. L'assassinat (art. 112 CP) est une forme qualifiée d'homicide intentionnel, qui se distingue du meurtre ordinaire (art. 111 CP) par le fait que l'auteur a tué avec une absence particulière de scrupules. Cette dernière suppose une faute spécialement lourde et déduite exclusivement de la commission de l'acte. Pour caractériser l'absence particulière de scrupules, l'art. 112 CP évoque le cas où les mobiles, le but ou la façon d'agir de l'auteur sont particulièrement odieux, mais cet énoncé n'est pas exhaustif. L'auteur est animé par des mobiles particulièrement odieux lorsqu'il tue, par exemple, pour obtenir une rémunération ou pour voler sa victime (ATF 127 IV 10 consid. 1a p. 14 ; 118 IV 122 consid. 2b p. 125 ; ATF 115 IV 187 consid. 2 p. 188) ou encore sans motif apparent voire pour une broutille (ATF 141 IV 61 consid. 4.2). Son but est particulièrement odieux notamment lorsqu'il agit pour éliminer un témoin gênant ou une personne qui l'entrave dans la commission d'une infraction. Enfin, sa façon d'agir est particulièrement odieuse s'il fait preuve de cruauté, en prenant plaisir à faire souffrir ou à tuer sa victime, si son mode d'exécution est atroce ou barbare, notamment lorsque la victime doit endurer des souffrances morales ou physiques particulières (de par leur intensité ou leur durée) et que l'auteur du crime a voulu ou tout au moins accepté d'infliger ces souffrances (ATF 118 IV 122 consid. 2b p. 126) ou s'il agit avec perfidie, en inspirant frauduleusement confiance à la victime pour la tuer ensuite sans qu'elle se méfie (ATF 118 IV 122 consid. 2b p. 125 s. et les références citées ; 115 IV 8 consid. Ib p. 14 ; 101 IV 279 consid. 2 p. 282). Il ne s'agit toutefois là que d'exemples destinés à illustrer la notion, de sorte qu'il n'est pas nécessaire que l'une de ces hypothèses soit réalisée (ATF 118 IV 122 consid. 2b p. 125 s. et les références citées). On ne saurait cependant conclure à l'existence d'un assassinat dès que l'on distingue dans un cas d'espèce l'un ou l'autre élément qui lui confère une gravité particulière. Il faut au contraire procéder à une appréciation d'ensemble des circonstances externes et internes de l'acte (mode d'exécution, mobile, but, etc.). Les antécédents ou le comportement que l'auteur adopte immédiatement après les faits n'entrent en ligne de compte que dans la mesure où ils y sont étroitement liés, et permettent de caractériser la personnalité de l'auteur (ATF 141 IV 61 consid. 4.1 p. 64 et suivante ; ATF 127 IV 10 consid. 1a p. 14 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_596/2014 du 23 décembre 2014 consid. 1.2 et 6B_1066/2013 du 27 février 2014 consid. 4.1). Alors que le meurtrier agit pour des motifs plus ou moins compréhensibles, généralement dans une grave situation conflictuelle, l'assassin est une personne qui agit de sang-froid, sans scrupules, qui démontre un égoïsme primaire et odieux, avec une absence quasi totale de tendances sociales, et qui, dans le but de poursuivre ses propres intérêts, est prêt à sacrifier un être humain dont il n'a pas eu à souffrir (ATF 127 IV 10 consid. 1a p. 14 ; 118 IV 122 consid. 2b p. 126 et les références citées ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1066/2013 précité). Chez l'assassin, l'égoïsme l'emporte en général sur toute autre considération. La destruction de la vie d'autrui est toujours d'une gravité extrême. Pour retenir la qualification d'assassinat, il faut cependant que la faute de l'auteur ou son caractère odieux se distingue nettement de celle d'un meurtrier au sens de l'art. 111 CP (ATF 141 IV 61 consid. 4.1 p. 64 et suivante ; ATF 127 IV 10 consid. 1a p. 13 ; 120 IV 265 consid. 3a p. 274 ; 118 IV 122 consid. 2b p.125 s. ; 117 IV 369 consid. 17 p. 389 ss et les références citées). Il n'y a pas d'absence particulière de scrupules, sous réserve de la façon d'agir, lorsque le motif de l'acte est compréhensible et n'est pas d'un égoïsme absolu, notamment lorsqu'il résulte d'une grave situation conflictuelle (ATF 120 IV 265 consid. 3a p. 274 ; 118 IV 122 consid. 3d p. 129 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1066/2013 précité). Une réaction de souffrance fondée sérieusement sur des motifs objectifs imputables à la victime exclut en général la qualification d'assassinat (ATF 118 IV 122 consid. 3d p. 129 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_596/2014 et 6B_1066/2013 précités). Il faut en revanche retenir l'assassinat lorsqu'il ressort des circonstances de l'acte que son auteur fait preuve du mépris le plus complet pour la vie d'autrui (ATF 141 IV 61 consid. 4.1 p. 64 et suivante ; 120 IV 265 consid. 3a p. 274 ; ATF 118 IV 122 consid. 2b p. 126 ; cf. également ATF 117 IV 369 consid. 19b p. 394 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1066/2013 précité).
E. 2.6
En conclusion, le verdict de culpabilité du chef d'assassinat, sans faits justificatifs ni circonstance atténuante, doit être confirmé et l'appel rejeté sur ce point.
E. 3
3.1. Selon l'art. 172ter al. 1 CP, applicable aux infractions du titre 2 de la partie spéciale du Code pénal (infractions contre le patrimoine ; art. 137 à 172ter CP), si l'acte ne visait qu'un élément patrimonial de faible valeur ou un dommage de moindre importance, l'auteur sera, sur plainte, puni d'une amende. Le législateur a voulu décharger les autorités pénales des cas de peu de gravité (ATF 121 IV 261 consid. 2c p. 266). L'art. 172ter al. 1 CP n'est pas applicable au vol qualifié (art. 139 ch. 2 CP), au brigandage ainsi qu'à l'extorsion et au chantage (art. 172ter al. 2 CP). S'agissant d'objets ayant une valeur marchande ou ayant une valeur objectivement déterminable, celle-ci est seule pertinente pour déterminer si l'acte ne visait qu'un élément patrimonial de faible valeur au sens de l'art. 172ter al. 1 CP (ATF 123 IV 113 consid. 3d p. 119 ; 121 IV 261 consid. 2c p. 266). La limite jusqu'à laquelle cette disposition est applicable a été fixée à CHF 300.- (ATF 123 IV 113 consid. 3d p. 119 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1140/2014 du 3 mars 2016 consid. 3.1 destiné à la publication). C'est l'intention de l'auteur qui est déterminante, et non le résultat obtenu. Lorsque l'auteur n'envisage d'emblée de ne se procurer qu'un élément patrimonial de faible valeur ou de ne causer qu'un dommage de moindre importance, l'art. 172ter CP est applicable. Si l'auteur a dû se contenter d'un montant de moins de CHF 300.-, il ne peut bénéficier de la disposition précitée si son intention était d'obtenir davantage. Le dol éventuel suffit (ATF 123 IV 155 consid. 1a p. 156 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_316/2009 du 21 juillet 2009 consid. 3.3).
E. 3.2
L'appel, tel que précisé à l'ouverture des débats, en ce qui concerne l'infraction de vol doit être admis, la soustraction d'une somme d'environ CHF 20.- tombant sous la qualification juridique de vol d'importance mineure, soit une contravention, qui n'est poursuivie que sur plainte, alors qu'une plainte de ce chef n'a pas été déposée formellement. Le cas de figure dans lequel il faut retenir le délit de vol parce que l'auteur soustrait un portemonnaie dont il ne peut exclure que la valeur, contenu compris, soit supérieure à CHF 300.- n'est pas réalisés en l'occurrence, puisque l'appelant n'a apparemment pas eu l'intention de subtiliser le portemonnaie de la victime. Il l'a uniquement ouvert, pour en prendre le contenu, dont il connaissait partant la valeur exacte lorsqu'il l'a dérobé. Par ailleurs, les premiers juges ont a juste titre estimé qu'il n'était pas établi avec certitude que F______ portait encore sur lui, à 22h30, tout l'argent retiré en début d'après-midi dans un distributeur de billets, de sorte qu'il fallait privilégier la thèse la plus favorable à la défense au sujet de la somme en cause. Le jugement sera ainsi réformé sur ce point, l'infraction de vol étant classée, conformément aux dernières conclusions de l'appelant.
E. 4
4.1.1. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution ( objektive Tatkomponente ). Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur ( subjektive Tatkomponente ). À ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même ( Täterkomponente ), à savoir les antécédents (judiciaires et non judiciaires), la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 p. 66 s. ; 136 IV 55 consid. 5 p. 57 ss ; 134 IV 17 consid. 2.1 p. 19 ss ; 129 IV 6 consid. 6.1 p. 20). L'art. 47 CP confère un large pouvoir d'appréciation au juge. Celui-ci ne viole le droit fédéral en fixant la peine que s'il sort du cadre légal, s'il se fonde sur des critères étrangers à l'art. 47 CP, s'il omet de prendre en considération des éléments d'appréciation prévus par cette disposition ou, enfin, si la peine qu'il prononce est exagérément sévère ou clémente au point de constituer un abus du pouvoir d'appréciation (ATF 136 IV 55 consid. 5.6 p. 61 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1249/2014 du 7 septembre 2015 consid. 1.2). 4.1.2.1. Selon la jurisprudence, lorsqu'une irrégularité constitutive d'une violation d'une garantie conventionnelle ou constitutionnelle a entaché la procédure relative à la détention provisoire, celle-ci peut être réparée par une décision de constatation (ATF 141 IV 349 consid. 2.1 p. 352 ; 140 I 246 consid. 2.5.1 p. 250 ; 138 IV 81 consid. 2.4 p. 85). Une telle décision vaut notamment lorsque les conditions de détention provisoire illicites sont invoquées devant le juge de la détention. À un tel stade de la procédure, seul un constat peut donc en principe intervenir et celui-ci n'a pas pour conséquence la remise en liberté du prévenu (ATF 139 IV 41 consid. 3.4 p. 45). Il appartient ensuite à l'autorité de jugement d'examiner les possibles conséquences des violations constatées, par exemple par le biais d'une indemnisation fondée sur l'art. 431 CPP ou, cas échéant, par une réduction de la peine (ATF 141 IV 349 consid. 2.1 p. 352 ; 140 I 246 consid. 2.5.1 p. 250 ; 140 I 125 consid. 2.1 p. 128 ; 139 IV 41 consid. 3.4 p. 45). 4.1.2.2. Procédant par analogie avec les cas de violation du principe de célérité, la jurisprudence de la CPAR tend à pratiquer une réduction en équité, en regard de l'ensemble des circonstances de l'espèce, plutôt que de définir des critères strictement mathématiques (notamment, AARP/122/2015 du 20 février 2015 consid. 4.4.3). À titre d'exemple, elle a récemment retenu qu'une réduction de peine de deux mois était équitable dans des cas où le prévenu avait subi 186, 179 ou encore 211 jours de détention indigne parce que ne satisfaisant aux exigences minima de l'art. 3 CEDH ( AARP/403/2015 du 23 septembre 2015 ; AARP/223/2015 du 15 mai 2015 ; AARP/122/2015 du 20 février 2015). 4.2.1. La faute de l'appelant est d'une extrême gravité. Il a supprimé une vie humaine, et a agi avec sauvagerie, s'acharnant sur sa victime, dans un déchaînement de violence. Le nombre de coups, leur localisation et les objets utilisés en guise d'arme, sont révélatrices d'une volonté d'annihiler, d'effacer la victime. L'appelant a refusé de révéler le motif de son acte. Il est permis de supposer qu'il a agi sous le coup d'une intense colère, ce que sa défense a d'ailleurs suggéré, mais l'origine en demeure inconnue, la relation sexuelle qui venait d'avoir lieu ayant été consentie. Il a donc tué un homme, dans des circonstances atroces, et sans motif apparent. Le comportement de l'appelant, que ce fut aussitôt après les faits et durant les jours qui ont précédé son arrestation, ou pendant la procédure, ne laisse apparaître aucune forme de prise de conscience, de regrets à l'égard de la victime ou de compassion authentique pour ses proches. Il a certes admis être l'auteur de l'homicide, ce qu'il ne pouvait guère nier, vu les éléments matériels à charge, mais a obstinément présenté une version des faits globalement fausse, sans vouloir en démordre alors même qu'elle était d'emblée peu crédible, et qu'elle relevait d'une stratégie de défense détestable dès lors qu'elle visait à faire porter à la victime, taxée de prédateur sexuel, la responsabilité de sa propre mort. La sincérité de l'émotion manifestée à diverses reprises par l'intéressé n'est pas remise en cause, mais celle-ci relevait du registre égoïste, l'appelant supportant mal la confrontation avec ses actes, en premier lieu desquels les actes homosexuels qu'il peine à accepter, et non de sentiments de culpabilité ou d'empathie. Il sera cependant retenu, en faveur de l'appelant, que celui-ci a néanmoins fait preuve d'une certaine sincérité, donnant des indications qui ont permis d'établir des faits qui n'auraient pas pu l'être sans son concours, notamment qu'il avait fouillé le portemonnaie de la victime, et subtilisé un peu d'argent, ou éteint les téléphones portables de celle-ci. La responsabilité pénale de l'appelant était entière et celui-ci ne souffre, à dire d'expert, d'aucune affection. Il n'y a pas d'autres circonstances atténuantes. La situation personnelle de l'appelant, sans être particulièrement favorable, ne permet pas davantage de trouver des explications. Il provient d'une famille unie, était marié et père. Certes, les conditions économiques l'ont amené à cesser ses études encore jeune et à quitter son pays, mais il ne s'est pas trouvé abandonné à lui-même, puisqu'il a rejoint son frère au TT______, où il a noué une relation sentimentale et eu un enfant ; renvoyé dans son pays, il est parti pour I______ où il s'est aussi rapidement intégré, y trouvant une épouse et une nouvelle famille. À le suivre, les faits ont eu lieu au moment où il s'apprêtait à retourner auprès de sa femme, et prendre un emploi. En résumé, son parcours atteste plutôt de ressources intérieures, dont une bonne capacité d'adaptation. L'appelant était jeune au moment des faits, ce qui incite à une certaine retenue dans la fixation de la peine. L'absence d'antécédents est en revanche un facteur neutre. Au regard de l'ensemble de ces éléments, la Cour retient qu'une peine de 16 ans sanctionne adéquatement l'assassinat commis par l'appelant. Il n'y a donc pas lieu de diminuer la peine prononcée par les premiers juges, notamment pas ensuite du classement de l'infraction de vol. En effet, érigée en délit, la soustraction d'environ CHF 20.- dans le porte-monnaie de la victime, fût-ce dans l'intention de prendre plus s'il y avait eu davantage d'argent, serait dénuée de poids dans la fixation de la peine, tant l'événement est, en tant que tel, dérisoire, face à l'assassinat commis ; les premiers juges se sont d'ailleurs contentés de mentionner qu'il y avait concours d'infraction, sans autre développement, soit sans indiquer si, et cas échéant dans quelle mesure, ils avaient augmenté la peine qu'ils retenaient adéquate pour l'infraction la plus grave, ce qui donne à penser que le vol retenu n'a en réalité pas pesé dans leur décision. En définitive, cette circonstance ne revêt de l'importance que parce qu'elle jette un éclairage négatif supplémentaire sur l'état d'esprit de l'auteur aussitôt après l'acte homicide. Le fait de ne pas réduire la peine, nonobstant ledit classement, ne contrevient au demeurant pas à la prohibition de la reformatio in pejus , étant rappelé que l'existence d'une violation de cette interdiction doit être examinée à l'aune du dispositif (ATF 141 IV 132 consid. 2.7.3 ; ATF 139 IV 282 consid. 2.6 = SJ 2015 I 461) et que celle-ci impose uniquement que, pris dans son ensemble, le nouveau jugement n'aggrave pas le sort du condamné (cf. ATF 117 IV 97 consid. 4c p. 106 ; 6B_849/2014 du 14 décembre 2015 consid. 1.1). 4.2.2. La peine doit cependant être réduite, afin de réparer le tort causé à l'appelant du fait des conditions de détentions indignes subies durant 253 jours selon le constat du TMC. En équité, une réduction de quatre mois ne saurait en tout cas être tenue pour insuffisante, la juridiction d'appel ne pouvant envisager d'en octroyer moins, puisque cela la conduirait à péjorer la situation de l'appelant. 4.2.3. En conclusion, l'appel est rejeté en ce qui concerne la peine.
E. 5
Conformément aux art 428 et 433 CPP,l'appelant sera encore condamné aux frais de la procédure d'appel, comprenant un émolument d'arrêt de CHF 5'000.- (art. 14 du règlement fixant le tarif des frais en matière pénale du 22 décembre 2010 [RTFMP ; E 4 10.03]) ainsi qu'à couvrir les honoraires d'avocate des parties plaignantes pour la procédure d'appel, dont il n'a discuté ni le principe, ni la quotité, et qui paraissent au demeurant raisonnables. La note d'honoraires sera uniquement réduite pour tenir compte de ce que les débats ont duré moins longtemps qu'envisagé par son auteure, soit huit heures (arrondi), plutôt que 12 heures.
E. 6
6.1. Les frais imputables à la défense d'office ou à l'assistance juridique gratuite pour la partie plaignante sont des débours (art. 422 al. 2 let. a CPP) qui constituent des frais de procédure (art. 422 al. 1 CPP) et doivent, conformément à l'art. 421 al. 1 CPP, être fixés par l'autorité pénale dans la décision finale au plus tard (ATF 139 IV 199 consid. 5.1 p. 201-202). La juridiction d'appel est partant compétente, au sens de l'art. 135 al. 2 CPP, pour statuer sur l'activité postérieure à sa saisine. 6.2.1. Selon l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office ou le conseil juridique gratuit ( cf. art. 138 al. 1 CPP) est indemnisé conformément au tarif des avocats de la Confédération ou du canton du for du procès. S'agissant d'une affaire soumise à la juridiction cantonale genevoise, l'art. 16 du règlement sur l'assistance juridique du 28 juillet 2010 (RAJ ; E 2 05.04) s'applique. Cette dernière disposition prescrit que l'indemnité, en matière pénale, est calculée selon le tarif horaire suivant, débours de l'étude inclus : avocat stagiaire CHF 65.- (let. a) ; collaborateur CHF 125.- (let. b) ; chef d'étude CHF 200.- (let. c). En cas d'assujettissement – l'assujettissement du patron de l'avocat au statut de collaborateur n'entrant pas en considération (arrêts du Tribunal fédéral 6B_486/2013 du 16 juillet 2013 consid. 4 et 6B_638/2012 du 10 décembre 2012 consid. 3.7) – l'équivalent de la TVA est versé en sus. 6.2.2. L'assistance juridique couvre le nombre d'heures nécessaires pour assurer la défense d'office du prévenu (art. 16 al. 2 RAJ ; arrêts du Tribunal fédéral arrêt 5D_4/2016 du 26 février 2016 consid. 4.3.3 ; 6B_810/2010 du 25 mai 2011 consid. 2 et les références citées ; 2C_509/2007 du 19 novembre 2007 consid. 4). 6.2.3. Reprenant l'activité de taxation suite à l'entrée en vigueur du CPP, la CPAR a maintenu dans son principe l'ancienne pratique selon laquelle l'activité consacrée aux conférences, audiences et autres actes de la procédure était forfaitairement majorée de 20% jusqu'à 30 heures d'activité, 10% lorsque l'état de frais porte sur plus de 30 heures, pour couvrir les démarches diverses, telles la rédaction de courriers ou notes, les entretiens téléphoniques et la lecture de communications, pièces et décisions, sous réserve d'exceptions possibles, pour des documents particulièrement volumineux ou nécessitant un examen poussé, charge à l'avocat d'en justifier. Cette pratique s'explique par un souci de simplification et de rationalisation, l'expérience enseignant qu'un taux de 20% jusqu'à 30 heures de travail dans un même dossier, 10% au-delà, permet de couvrir les prestations n'entrant pas dans les postes de la procédure et répondant à l'exigence de nécessité et d'adéquation. Dans une ordonnance du 3 août 2015 (ordonnance de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2015.35 du 3 août 2015 consid. 5.3), le Tribunal pénal fédéral a certes considéré que l'activité déployée avant la saisine de la juridiction d'appel n'entrait pas en considération pour la détermination du taux forfaitaire à appliquer aux diligences prestées en deuxième instance. Cette décision ne tient cependant pas compte de deux éléments. D'une part, la CPAR ne fait que s'inspirer, en les adaptant, faisant de la sorte usage de ses prérogatives de juge, des directives du Service de l'assistance juridique antérieures à l'adoption du CPP, lesquelles n'ont pas force de loi ni de règlement (arrêt du Tribunal fédéral 6B_165/2014 du 19 août 2014 consid. 3.5). D'autre part, en tout état, la pratique a toujours été de faire masse de toutes les heures consacrées par le même avocat au même dossier, étant rappelé qu'avant l'entrée en vigueur du CPP, la taxation avait lieu à la fin de la procédure cantonale, par le prononcé d'une décision unique. Aussi la CPAR continue-t-elle de tenir compte de l'ensemble de l'activité pour arrêter la majoration forfaitaire à 10 ou 20%, estimant que le fait qu'une décision de taxation intervienne séparément pour l'activité antérieure à sa saisine n'a pas de pertinence, cette circonstance n'ayant aucune influence sur la quantité de travail effectué par l'avocat en deuxième instance.
E. 6.3
Le nombre d'heures facturé par le défenseur d'office de l'appelant est conforme aux exigences qui précèdent. L'indemnité requise sera par conséquent octroyée par CHF 4'604.- pour 31 heures d'activité au tarif volontairement facturé au taux de CHF 125.-/heure (CHF 3'875.-), plus la majoration forfaitaire de 10% (CHF 388.-), vu le temps consacré à l'ensemble de la procédure, et l'équivalent de la TVA au taux de 8% (CHF 341.-). * * * * *
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